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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(28101998)

Monsieur le Président.

A la demande de la Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères. au Commerce Extérieur et a la Coopé-

'ation. j'ai l‘honneur de vous faire parvenir en annexe le projet de règlement grand-dual sous rubrique.

avec prière de bien vouloir en saisir la Commission de Travail.

Je joins en annexe le texte du projet. un exposé des motifs. un commentaire des articles et le règle-

ment CE y relatif.

La Secrétaire d'Etat vous saurait gré de bien vouloir réserver à la présente le In’mîfirr 1[v l‘urgwn'v.

Veuillez agréer. Mon<ieur le Président. l'assurance de ma haute considération.

Le Milli\‘ll"l* nur Rel(tlian.v

«ver la Pur/vu…”,

Lue FRIEDEN
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EXPOSE DES MOTIFS

Le 24 juillet 1998.1e Conseil de l'Union européenne il adopte le Règlement (CEI No 16()7/98 concer=

nunt l'interdiction des nouveuux investissements dans la République de Serbie. Ce règlement fait suite

(tu Règlement 1295/98 du 22 iuin 1998 concernant le gel des moins détenus ii l‘étranger pur les goti\er

nements de la République [florale de Yougosla\ie el de la République de Serbie. mais concerne plus

spécifiquement Ill Serbie. Un règlement grund-tlucal du 3 août 1998 ai pris les mesures nécessaires pour

l'application du Règlement communautaire du 32 juin.

 

Elunl donné que ce nouveau texte renforce les sunctions dejà prises Zi l'égurd de la République de

Serbie. il y ai lieu de prévoir également des dispositions nationales pour son npplieution.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Le projet de règlement grund—ducul est basé sur In loi d'huhilitution du 23 décembre 1997. 11 déter—

mine. conformément ii l‘article 3 du Règlement connnun‘.tuluire. les sanctions il imposer en cas de non—

respect des dispositions édictées (Art. ler).

Pau“ uilleul's il u été jugé nécessaire d'ajouter * dans un le article que le Ministre des Finunces est

I'nuloritc" conipctente pou\nnt nutoriser. selon le eus. des tléhlocuges de fonds.

Les Ministres des Finances. des Affaires Etrangères et de la Justice sont compétents pour l'exécution

du règlement (Art. 3].
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TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous JEAN. ete.

Vu la loi du 23 tléeemhre l‘)97 portant habilitation pour le Grand-Due de réglementer certaines

matières;

Vu le Règlement (CE) No 1607/98 du Conseil du 24 juillet |‘)‘)8 concernant l'interdiction des

nouveaux investissements dans la République de Serbie:

Vu l'urgence:

Notre Conseil d'Etat entendu:

De l‘assenlimenl de la Commission de travail de la Chambre des l)épulész

Sur le rapport de Notre Premier Ministre. Ministre des Finances. de Notre Ministre des Al’l’aires

Etrangères. du Commerce Extérieur et de la Coopération et de Notre Ministre de la Justice et après deli-

bération du Gouvernement en Conseil:

Arrêtons:

Art. ler.— Sont punies d'une peine d'emprisonnement de six mois a cinq ans et d'une amende de

500000 a 2.000.000 de francs. ou d'une de ces peines seulement. les infractions aux prescriptions du

Règlement No 1607/08 du Conseil du 24 juillet l9‘)8 concernant l'interdiction des nouveaux im estisscf

ments“ dans la République de Serbie.

Art. 2.— L‘autorité cotttpétente au sens de l'article 2 (lu Règlement No lfi(l7/98 précité est le Ministre

des Finances.

Art. 3.—— Notre Ministre des Finances. Notre Ministre des Affaires Etrangües. du Commerce Exté-

rieur et de la Coopération. et Notre Ministre de la Justice sont chargés. chacun en ee qui le concerne. de

l'exécution du présent règlement qui entrera en \igueur le jour de sa publieation au Mémorial.

Le I’M/nier Mini.\lrc.

Ministry tll’.“ Finances.

Jean(‘laude JUNCKER

Le Ministre (Il'\‘ A[Ïiiircs‘ Élmngèrwr.

du (‘rmmtt'rt‘c Eilürirur et du la Crmpéruliurr

Jacques F, POOS

Le Ministre 1I1* lu .Ill.\‘lil'(‘.

Lue FRIEDEN
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REGLEMENT (CE) No 1607/98 DU CONSEIL

du 24 iuillet 1998

concernant l'interdiction des nouveaux investissements

dans la République de Serbie

LE CONSEIL DE L'UNION l-Ïl‘R()Pl—ÏENNE_

… le trtuté instituant lu (‘ommumtutü eu|opüennœ. et notamment \… article» 73 (i et ZËP< _,\_

\ u l:tpo>ilioncommune98/37—1/l’l4‘1‘tluPs'_|uin l‘)‘)8 tlét'inie p;tr le (‘o1heilsurlulvthe de l'urticle .l.Z

du lr‘.uté \… l‘lll1lt\l1Clll'ttpf‘t‘nltt‘.Ct\llCcl‘lïillîl l‘interdirhon \lL‘ nou\euu\ in\e\ti\xemeltt\ en SL‘lhlt‘i.

… lat propo»nion de lil (‘o|nmisxion.

considérttnt que cette me>u|e d'interdiction entre tlun\ le cham… tl'u|1pliuutiotl du muté in>lituttnt lit

(‘ommunatuté eumpéenne:

Ct)n\ltl(‘l'illlL |1ur CUI1\ÔL|UL‘HL et notumment ul'in d'éviter toute Lll\ltll\ltlll tle eoneurrenee. qu'un z|ete

eommtmuutttire ext iiéee\\uiie pour ln miw en ne… re de cette lllU\Lll'C. en ce qui concerne le le|ritoire «le

lat ('onnnunnuté: que celui-ci ext réputé désigner. tlll\ l'in\ tluprüxel1t règlement. lex territonex th‘\ litut\

melnhre\ uuxqucl\ le traité in\titunnt lu (‘onnnunttuté européenne e\t '.tpplieuhle. Lllln\ les L‘t‘lltllllt‘lh

l'iu‘ex par le traité:

cnmitlürunt que le\ tttlll7l’ilü\ rompélcnles LlC\ l-‘.tuh memhres devraient. le eus etheunt. être huhilnéex

it ux>urer le re\pect du present règlement:

cuminlérunt qu'il eon\ienl que la (‘ommiwion et lex litulx membrex (informent mutuellement des

mexures pl‘i>C\ en \erlu tlu préxent règlement et se communiquent le» autres inl'ornmtiolh pertinent…

dont il\ Lll.\pthClll en i‘elution … Ct: le présent règlement.

A ARRE

 

l Lli PRESENT REGI,

 

‘llîNT:

.\I'[Ït /(' /ll‘l’lllll’l‘

l. Il est interdit. it compter tle lzt tlnte «l'entrée en vigueur tltt présent règlement «le tr;n1xtt‘rer tl\‘\ l'ond»

ou d'autres uctil‘a financiers:

— il l'Etat ou :… gou\erneflient llL‘ la Republique lÜLlÜl'illt.‘ de Ynugoxlnue et de lu République de

Serbie.

it toute pel\onne \e trotnunt en République de Serbie ou ) ré—idunt.

it tout orgunixme exereunt LlL‘N ueti\itü> en République de Serbie enregrxtré ou Ct1ll\lllth en

société \elnn lu législution serbe

{t tout oig:titi>liœ qui est lu propriété ou e\t \t\ll\ le contrôle \lL‘ tout gouvernement. toute per\onne

ou tout orguniwne \.l\L“ tlilll\ le pr(\ent |1mugi’upht‘.

* il mute personne ugiw;mt :… nom de tout gotnerm‘ment_ toute |1erxonne ou tout orguniune

susmentionnû>.

dunx la mesure où L‘C\ l‘onglx ou ces nutru\ ttetil'» l'in;meierx sont trunxl'éré» dans le lun tle erÇ-er un lien

économique tluruhle uvee ln République tle Serhie. _\'L‘t\l11]1l'l\ l'ucquixition «le hie|h immohilren \tll‘ Ce

territoire.

 

“: le» numératires. le» “(|…

 

‘ Aux fins du pttrugruphe ]. on entend |1ur ..l‘ontls et ;tutre\ ;tetil\ I'inunen \

tllltÏs.lC\tli\ithl1th\.lC\ll1lÔl‘Ç‘l\ntliltlll'L‘\l'C\Cllll\ tl'uetioih. lex t\l"ll)ltltttllt\ le\ titre\ de rré;tnce et toute

uulre \uletn’ mohiliùe. ou les …mmex tirées M… de tlnnt\ JlltlL‘llü\ Çt <le\ netil\ eorporek ou ineorporelx.

I [(H l(ñtlt| lll(v.l‘Wfi. |: l
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) mmpri» ]L‘\ lll'lbÎl\ dc pm]1riülé. mil ulr la \‘cnlc. ul':1L|ll'C\ l‘or…“ du ccwiun(…dclr;1lh;wlinn dc lclx

:lclil\ ou droit».

}. l,‘illlcnlicliun du px||‘zlgl'xlphg ] \'ClllC|ul \;ll1\ |n'üimllcc dc |‘r\écnlinn «lux connut» fund… zl\;l|11

l‘rnlréc cn \igucul' du |u'üwlll 1'èglcnmlïl Cl dc l'c\(‘culi<m L1R‘\ conlr.|l» cunnnvl'ciuu\ «lv l‘nlunllln'c dr

]1l‘…lLlil\ ou dv \0|\ IL'\.‘\ {\ dc» cundilinlh mnunc|*ci:llm Alf |1zlicnlcnl ]lillVllllk‘|lc\.

A!‘Ii(’/t‘ J

Nnnnhxlunl l';1l'liclc l…. |… .nllm'ilu'w cnlnpélcnlcx nlcs liluls mcmhrcx pcu\cnl ;1u1…iwr. …» |)…“ cn\_

Ir Llül\l<…lgt du l'nml\ nu \lw ;…1n‘» .lL‘li|\ lin.nwwr»_ lm\quc L‘Cll\ ci …… ululim\ un……cmcnl il (“hc

ulilisé\ |mur \4\\llCl1ll' dvx .wli\ il(‘x dc LlÛlllûk‘l'llli\.lli\lll. du |n|lmli\ … «lunx lc du….nm- hnmzmiluirc et dc

l‘éducation 11…\i quc du IllÔdi‘.l\ indé|wmhmh.

w\l'lit (« .»‘

(‘halquc lil… IllL‘lllhlk‘ dé… mme les \;ll]L‘llnll\ «|… «lniwnl Ç‘ln‘ ÎIHPONCL‘\ en L‘:l\ dr \lU]lllinllllll]1l'Ü\k‘lll

rL‘glwncnl (‘U\ \;llk‘liUlh mlu|\cHl [‘ln‘ vt‘l’imcm_ pm]…rlinnncllcx vl di\\llll\i\k‘\.

.'\1'/i( /1‘ 4

Sun» préjudicc dcx |'L‘glc\ wmmulmuluilu'\ vn nuuii‘rv nlr …nl'ixlcnliulilC. |L‘\ 1llllHl’ilÜ\ culnpélcn(rx

LlL‘\ ]tl;ll\ |]…an «nul huhilili‘mùC\igcr«lcxh:1|1L|l|C\.LIU\‘.lulrc» éluhlianlcnh linxmuicr» ul nl'null'c»

\)l‘g.llli\llk‘\ ou |w|\nnmw «|\|'il\ l‘ulll'niwcnl U\Ll\ lcx|vnwig1mm‘nhnüuwx.ninw|mln'ussun‘rlcrcx|»ccl

du préxcnl rùglclncnl.

,\/'Iu /z' 5

l.u(‘nnnniw1mïcl |… |‘.l;ll\l\1L‘lîïhl’C\ (inf—wmv… nullucllcnlcn! «lux lïlc\lll'C\ prix… … up|>liczllion du

préxcnl |‘L‘glcmcnl cl xc mnmmniqucnl nullucllvnh‘nl lL‘\ :…trcs i|11hrnmlim1s pcrlinrnlw du… il\

nh\]1m…l un l'U|;lllul1 ;1\cc Ir pr{\cnl 1'èglcnlcnl. lcllu» que IL‘\ \inlulimlx du wlm-tl vl |… |11'nhlùlnc»

n‘|1nmlrüx<l:mx … miw un \)Cll\l‘L‘. lux |uch1cnh rendu» p.u' |L‘\ iu|'ixliulinm nnlinnulœ UU |L‘\ LlÜCI\Î\VI1\

dv» in»l;1nccw il]lCl‘llâlliUll‘—l|t\ unnpülvnlcx.

Ari/«lu /;

I.c pl'éwl1l I’L‘glcnwnl «';1pphquv:

* \lll‘ lc lcrrilnirc dc lu (‘nlulnunuu16.> wm]1rix wn \‘\|>.'IU‘ :|C|*iC|1_

il html LIU lolll aéroncl' un «lu loul nu\ix’c nulc\.m1 dv l;1_iurnlwliun d‘un lil… membre.

51 l……“ |R‘l\\>l1lh‘_ cn ln… ;lulrc lieu. L|lll cxl un I'C\\Ul'll\\lllîl d'un lil… mumhrc.

in luul urgunixmc qui C\l cnrugiuré nu …nxliluü cn wci(‘lü wlm] lu ICghluliun d'un lil… mcmhrc.

/\I'/Ï( I(‘ 7

Le pl'éwnl rùglcnwnl cnlrc vn \ igucur lu _|uur du … pllb]lCuliHll au Jaurvau/'/i<'ir/1lvv (‘unumumu/M

z'urnpfivnum.

l.c prüwnl |‘L‘glvmvnl ml uhligznnirc ulzm.x l…|\ ws CIC—menu cl Llu'crlœl…‘lïl uppliruhlv «km» …… lilall

mcmth

l".r\l'l' il Brun—lle». lc 24 juillet ]…)h‘.

I’…“ [# (‘ml.wiL

Lt' I'M"\i(l(‘ul.

w. S(‘IIÜSSIZL
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N° 44811

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998-1999

 

PROJET DE REGLEMENT

GRAND-DUCAL

imposant des sanctions à l'égard du gouvernement

de la République de Serbie

  

AVIS DU CONSEIL D'ETAT

(24,11.1998)

Par dépêche du 28 octobre 1998, le Premier Ministre Ministre d‘Etat, a fait parvenir au Conseil d'Etat

un projet de règlement grand-ducal imposant des sanctions à l'égard de la République de Serbie.

Au texte du projet de règlement granddueal. élaboré parla Secrétaire d‘Etat aux Affaires étrangères.

au Commerce extérieur et a la Coopération. étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des

articles ainsi que le texte du règlement (CE) No 1607/98 du Conseil du 24 juillet 1998.

Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de prévoir des sanctions qui seront

imposées en cas de violation du Règlement (CE) No 1607/98 du Conseil du 24juillet 1998 lequel inter-

dit de transférer des fonds ou d'autres actifs financiers dans le but de créer un lien économique durable

avec la République de Serbie.

Les auteurs du projet de règlement grand-ducat ont choisi comme base habilitante la loi du

23 décembre 1997 portant habilitation pour le GranŒDuc de réglementer certaines matières. Le Conseil

d‘Etat propose d‘abandonner cette base légale. qui lui semble en l'occurrence inadéquate. Une discussion

pourrait en effet naitre au sujet de la question de savoir si les sanctions à é(licter sont le pendant de

mesures économiques et financières au sens de l‘alinéa ler de l'article ler de la loi du 23 décembre 1997.

ou si ces mesures ne sont pas plutôt de nature a devoir tomber sous le champ d'application de l'alinéa 2

du même article ler.

Le Conseil d‘Etat recommande de fonder le futur règlement grand—ducal sur la réglementation

relative au contrôle des changes. Dans la mesure où le règlement (CE) n‘interdit pas tous transferts de

fonds ou d'autres actifs financiers. sa mise en application nécessite un contrôle des transferts vers

la République de Serbie. et plus spécialement un système d‘autorisations préalables. au sens de

l‘article 1er. paragraphe (2) de l'arrêté grand—ducal relatif au contrôle des changes.

Le prédit article de la législation relative au contrôle des changes confie certes au Gouvernement

en conseil d‘arrêter de telles réglementations. La compatibilité de cette disposition avec l'article 36

de la Constitution est cependant plus que douteuse, au regard de l'arrêt de la Cour constitutionnelle du

6 mars 1998 {Fu/m‘ r'/Iv Cmnmiss‘uriut du Gouifcrnmren! aux awunyns [le nmiirixc en matière d'ob-

l('ltlf()l1 (lit brave! de maîtrise).

Le règlement grand-ducal ayant un double fondement, * quant a la compétence il est fondé sur la

Constitution. quant a la matière. il est fondé sur la loi {F. Pe.vculare, Inlmzlm‘!iun [: la science du

droit. No 95) *, le Conseil d'Etat ne voit pas d'obstaelc au choix de l'arrêté grandælucal modifié du

10 novembre 1944 relatif au contrôle des changes en tant que base légale du présent projet de règlement

grand-ducati

Il convient en conséquence de remplacer au prunicr vi.… la référence a la loi du 23 décembre 1997

par celle à l'arrêté grandducal modifié du 10 novembre 1944 relatif au contrôle des changes. Il convient

ensuite d'intercaler un man-mu deuxième visu …Vu l'article 36 de la Constitution?“ entre les premier et

deuxième vi ts actuels. Le 17‘rli.\fèllll‘ visa est a supprimer. Est encore a supprimer la phrase ..De fassen-

tinicnt de la Commission de travail de la Chambre des Députés:".

 

16.12.1998
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L‘article Ier serait à libeller comme suit:

,,Les transferts de fonds ou d‘autres actifs financiers. tombant sous le champ d‘application des

prescriptions du règlement (CE) No l607/98 du Conseil du 24 juillet 1998 concernant l‘inter—

diction des nouveaux investissements dans la République de Serbie. sont interdits saut‘à a\ oir été

préalablement autorisés_ sous les conditions fixées au prédit règlement (CE)."

L‘article 2 serait à libeller comme suit. compte tenu du fait que la plupart. sinon toutes les activités

susceptibles de continuer à bénéficier de transferts de fonds ressortissent à la compétence du membre du

Gouvernement ayant dans ses attributions la coopération au développement en venu de la loi du

6 janvier l996 sur la coopération au développement:

..l.e ministre des Finances et compétent pour autoriser les transferts de fonds ou d‘autres actifs

financiers. après avoir demandé, suivant les cas. l‘avis du membre du Gouvernement ayant dans

ses attributions la coopération et le développement.“

L'article 3 prendrait la teneur suivante:

 

.. es infractions au présent règlement sont punies d‘une peine d‘emprisonnement de quatre mois

a deux ans et d‘une amende de cinq mille à un million de francs. ou d‘une de ces peines seulement."

Le Conseil d'Etat est conscient de ce que ces pénalités different de celles portées par le règlement

grand—ducal du 3 août 1998. ponant sanction du règlement (CE) 1295/98 du 22 juin 1998. lequel règle-

ment grand-ducal est basé sur la loi habilitante du 23 décembre 1997 qui fixe d‘autres maxima pour

l‘emprisonnement et l‘amende. Les peines prévues restent néanmoins. aux yeux du Conseil d'Etat. des

sanctions efficaces et suffisamment dissuasives.

L'm‘tr‘cle 4 reprendrait le texte de l'article 3 actuel.

Ainsi délibéré en séance plénière. le 24 novembre l998.

Le Secrétaire général. Le Président.

Marc BESCH Paul BEGHlN

Servuee Central des Imprimés de l'Etat
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20.1.1999

N° 44812

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998-1999

 

PROJET DE REGLEMENT

GRAND-DUCAL

imposant des sanctions à l’égard du gouvernement

de la République de Serbie

:(: ;: »,y

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

AU PREMIER MINISTRE

(3.111998)

Monsieur le Premier Ministre.

J'ai l'honneur de vous informer que le projet de règlement grand—dtleal sous rubrique a figuré à

l'ordre du jour de la réunion de la Connnission de Travail d‘aujourd‘hui.

La Commission de Travail a constaté qu‘en vertu de la base légale proposée par le Conseil d‘Etat et

retenue par le Gouvernement pour le projet. l‘assenliment de la Commission de Travail de la Chambre

des Députés n‘est pas requis.

Par conséquent la Commission de Travail n‘a pas émis d'avis.

Veuillez agréer. Momie… le Premier Ministre. l‘expression de ma considération très distinguée.

Le I’rü'.s‘izlz'nl (Iz' [u (‘Immhre (Il’.\ DÜ/HlIËN.

Jean SPAU‘I‘Z
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Règlement ministériel du 16 décembre 1998 portant création d'un Conseil Supérieur des personnes

handicapées.

La Ministre aux Handicapés et aux

Accidente‘s de la Vie,

Vu l'arrêté grand-dual du 1" février 1995 portant énumération des ministères et détermination des compétences

ministérielles tel qu'il a été modifié par arrêté grand-dual du 7 mars 1995:

Considérant que pour promouvoir l'intégration des personnes handicapées dans notre société. il est opportun de

créer un organisme consultatif constitué maioritairement de représentant(e)s d'associations de/pour personnes

handicapées;

Arrête:

Art. 1".- 11 est institué un Conseil Supérieur des personnes handicapées, désigné dans le présent règlement par le

terme «Conseil».

Art. 2.- Le Conseil est un organe consultatif qui a pour mission:

a) d'assister et de conseiller le ministre ayant dans ses attributions le handicap dans son travail de coordination de

la politique gouvernementale en faveur des personnes handicapées;

b) de réunir à cette fin les partenaires impliqués à savoir des personnes à besoins spéciaux, des professionnels du

secteur et des membres du Gouvernement;

c) d'aviser tout projet de loi ou de règlement touchant de près ou de loin le domaine du handicap;

d) d'étudier toutes les questions qui lui sont soumises ainsi que tous les sujets qu'il juge utiles.

Art. 3.- Le Conseil se compose de 11 personnes dont

— un(e) délégué(e) du département aux Handicapés et Accidentés de la Vie à désigner par le ministre compétent

qui est chargé(e) à assurer le lien entre le Conseil et le(s) comité(s) interministériel(s) institué(s) en matière de

handicap:

— quatre représentant(e)s d'associations gestionnaires offrant des services aux personnes handicapées;

- cinq représentant(e)s des personnes handicapées respectivement de leur parents pour ceux et celles qui ne

peuvent pas se représenter elles-mêmes:

- le directeur du Centre National d'Information et de Rencontre du Handicap.

Les membres du Conseil sont nommés par le ministre aux Handicapés et Accidentés de la Vie tout en veillant à une

représentation adéquate des différents types du handicap.

Le Conseil compte autant de membres suppléants qu'efiectifs. Le mandat des membres du Conseil est de quatre

ans. Les membres suppléants achèvent le mandat de ceux qu’ils remplacent.

Art. 4.— Un(e) président(e) et un(e) vice-président(e) sont nommé(e)s par le Ministre aux Handicapés et aux

Accidentés de la Vie sur proposition du Conseil pour la durée de 4 ans. Leur mandat est renouvelable.

Le secrétariat du Conseil est assuré par le service aux Handicapés et Accidentés de la Vie. Le secrétaire peut être

choisi en dehors des membres du Conseil.

Le Conseil se doter-a d'un règlement d'ordre intérieur.

Art. 5.- Le Conseil peut constituer des commissions nécessaires à l'exécution de sa mission.

il peut également s'adioindre, à l‘occasion, toutes les personnes ou experts dont les conseils peuvent être

bénéfiques. Les experts sont à limiter au nombre de cinq personnes et ne disposent pas du droit de vote.

Art. 6.- Le règlement ministériel du 13 décembre 1985 portant création d'un Conseil Supérieur des personnes

handicapées est abrogé.

Art. 7.- Le présent règlement sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 16 décembre 1998.

La Ministre aux Handicapés et aux

Accidemés de la Vie,

Marie—josée ]acobs

Règlement grand-dual du 18 décembre 1998 imposant des sanctions à l’égard du Gouvernement de

la République de Serbie.

Nous ]EAN. par la grâce de Dieu. Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;

Vu l'arrêté grand—ducal modifié du 10 novembre 1944 relatif au contrôle des changes :

Vu l'article 36 de la Constitution ;

Vu le Règlement (CE) N° 1607/98 du Conseil du 24 juillet 1998 concernant l‘interdiction des nouveaux investisse-

ments dans la République de Serbie :

Notre Conseil d'Etat entendu ;

Sur le rapport de Notre Premier Ministre, Ministre des Finances. de Notre Ministre des Affaires Etrangères. du

Commerce Extérieur et de la Coopération et de Notre Ministre de la justice et après délibération du Gouvernement

en Conseil ;
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